
ANNEXES

ANNEXE C : CODE D’ÉTHIQUE ET POLITIQUE  
SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS DE L’UIES 

Approuve par le Conseil executif international de l’UIES le 13 juin 
2009. Approuve par le Conseil executif international de l’UIES, tel que 
revise le 21 janvier 2016. 

PARTIE A : PRÉAMBULE 

L’Union internationale des employes de service (UIES) croit en la 
dignite et en la valeur de tous les travailleuses et travailleurs. Nous nous 
consacrons à ameliorer la vie des travailleuses et travailleurs et de leurs 
familles et à creer une societe plus juste et plus humaine. Nous sommes 
determines à obtenir la justice pour tous et, plus particulièrement, à 
instaurer une justice sociale et economique pour les personnes les plus 
exploitees de notre societe. Pour realiser notre mission, nous devons 
former des leaders motives et très qualifies à tous les niveaux du syndicat 
qui reflètent toute la diversite de nos membres. 

Les membres du syndicat ont une grande confiance envers leurs 
leaders. Les dirigeantes et dirigeants elus et les gestionnaires de l’UIES 
n’ont pas que des obligations fiduciaires envers les membres du syndicat. 
Compte tenu de l’objectif moral de notre mission, les leaders de l’UIES ont 
l’obligation envers les membres d’adopter le plus haut niveau de 
comportement ethique dans toutes les prises de decisions et transactions 
financières qu’ils effectuent au nom des membres. Les membres ont droit 
à une bonne gestion des fonds du syndicat et à une transparence dans les 
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depenses des cotisations syndicales. L’utilisation inappropriee ou abusive 
des ressources du syndicat ou du pouvoir des dirigeantes et dirigeants 
mine la confiance des membres envers le syndicat et l’affaiblit. La 
corruption sous toutes ses formes ne sera pas toleree au sein de l’UIES. 
Le present Code d’ethique et politique sur les conflits d’interêts (le << 
Code >> ou le << Code de l’UIES >>) renforce les règles de conduite 
ethique, les pratiques organisationnelles, ainsi que les normes 
d’application du syndicat et, par le fait même, optimise sa capacite à 
s’acquitter de sa mission importante. 

Nous sommes conscients qu’aucun code d’ethique ne peut empêcher 
certaines personnes d’enfreindre les normes ethiques de comportement. 
Nous sommes egalement conscients que le Code de l’UIES ne suffit pas en 
soi à favoriser une culture ethique dans l’ensemble du syndicat. Afin 
d’atteindre les objectifs pour lesquels le present Code a ete elabore, nous 
devons creer des systèmes de reddition de compte pour toutes les 
dirigeantes et tous les dirigeants elus, ainsi que pour le personnel. Ces 
systèmes doivent comprendre des pouvoirs et contrepouvoirs et des 
procedures de fonctionnement internes qui minimisent les possibilites de 
depenses de fonds inappropriees ou abusives, reelles ou perçues, ou 
d’exercice inapproprie ou abusif du pouvoir decisionnel, reel ou perçu. Ces 
systèmes doivent egalement comprendre les dispositions voulues en 
matière de formation pour comprendre et mettre en œuvre le present 
Code. De façon plus generale, nous insistons sur l’importance des normes, 
des pratiques et des valeurs enoncees dans << Une culture ethique bien 
ancree >> à l’article A des Politiques et normes de l’UIES en matière 
d’ethique, qui ont ete adoptees avec le Code en 2009. 

Plus particulièrement, l’UIES s’engage à offrir de grandes possibilites 
d’engagement et de participation à ses membres au sein du syndicat. La 
Charte des droits et responsabilites des membres au sein de l’UIES 
constitue une source importante de droits et responsabilites des membres 
de l’UIES. Son application particulière dans les procedures enoncees au 
chapitre XVII des Statuts et règlements de l’UIES reflète un engagement 
envers les principes democratiques qui ont toujours regi l’UIES. Les 
nombreuses protections du chapitre XVII contre des sanctions disciplinaires 
arbitraires et illegales imposees aux membres constituent egalement un 
ingredient essentiel à la vie democratique du syndicat. De même, 
l’exigence enoncee à l’article 5 du chapitre XV des Statuts voulant que les 
organismes affilies prevoient des reunions regulières des membres 
constitue un autre element important du fonctionnement democratique de 
l’UIES. Enfin, les dispositions contre la discrimination et le harcèlement 
fondes sur la race, la croyance, la couleur, la religion, le sexe, l’expression 
sexuelle, l’orientation sexuelle, l’origine nationale, le statut de citoyen, le 
statut matrimonial, les origines, l’âge et l’invalidite enoncees à l’article 4 du 
chapitre III des Statuts de l’UIES et des statuts et règlements des 
organismes affilies, la politique et la procedure de l’UIES contre la 
discrimination et le harcèlement et les politiques similaires des organismes 
affilies interdisent tout comportement contraire à la conviction historique 
de l’UIES que notre force provient de notre unite 



56  ANNEXES  

et de notre diversité et que nous ne devons pas nous laisser diviser par les 
forces prônant la discrimination. 

On s’attend des personnes qui relèvent du présent Code qu’elles 
respectent les lois étatiques et fédérales, les Statuts et règlements de 
l’UIES et des organismes affiliés, ainsi que les politiques de l’UIES et 
des organismes affiliés contre la discrimination et le harcèlement en 
tant qu’éléments indissociables de notre engagement à favoriser une 
culture éthique et des normes de conduite les plus élevées dans 
l’ensemble du syndicat. Les violations de ces lois et politiques 
constituent des manquements à l’éthique. Ces violations doivent 
toutefois faire l’objet de recours par les moyens prévus par les lois et 
politiques applicables et non par le Code à moins qu’elles constituent 
également des violations présumées du présent Code. En outre, le seul 
mécanisme d’application en regard des questions visées par les statuts 
et règlements de l’UIES ou des organismes affiliés est celui énoncé 
dans ces documents, à moins que des violations du présent Code soient 
alléguées. Enfin, les griefs relatifs aux conventions collectives sont 
exclus du champ d’application du présent Code à moins qu’ils allèguent 
également des violations du présent Code. 

La portée et les normes du présent Code sont énoncées dans les 
paragraphes qui suivent. 

Article 1. Applicabilité au syndicat international. Le Code de l’UIES 
s’applique désormais dans son intégralité à toutes les dirigeantes et tous 
les dirigeants, à tous les membres du Conseil exécutif et à tout le 
personnel de l’UIES. Ces personnes sont désignées dans les présentes 
sous le nom de << personnes visées >. L’UIES doit joindre ou annexer le 
présent Code dans son intégralité à ses Statuts et règlements lors leur 
prochaine publication et dans les publications à venir. 

Article 2. Applicabilité aux organismes affiliés à l’UIES. Tel qu’adopté 
par le Conseil exécutif international de l’UIES, le Code s’applique dans son 
intégralité à toutes les dirigeantes et tous les dirigeants, à tous les membres 
du conseil exécutif et à tout le personnel des organismes affiliés et des 
sections locales détentrices d’une charte de l’UIES (désignés dans les 
présentes sous le nom d’<< affiliés >). Ces personnes sont désignées dans les 
présentes sous le nom de << personnes visées >. 

(a) Chaque affilié doit s’assurer que le Code s’applique à tout son 
personnel dans les meilleurs délais, mais au plus tard à la fin de 
2020. 

(b) Chaque affiliée doit joindre ou annexer le Code dans son  
intégralité à ses statuts et règlements lors de leur pro-chaine 
publication et dans les publications à venir. 

(c) S’il est question dans les présentes de l’UIES ou d’un pro-
gramme, d’un service ou d’un poste de l’UIES, la référence 
correspondante est celle de l’affilié ou de son programme, 
service ou poste équivalent. 
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(d) Chaque affiliée a la responsabilité d’appliquer le Code et de 
former les personnes visées par ce dernier conformé-ment aux 
dispositions du Code, sous réserve de l’aide et de la supervision 
de l’UIES. 

(e) Le Code ne vise pas à empêcher les affiliées à adopter des 
normes plus élevées et de meilleures pratiques, sous 
réserve de l’approbation de la commissaire ou du com-
missaire à l’éthique de l’UIES. 

PARTIE B : OBLIGATIONS GÉNÉRALES  

Article 3. Obligations des personnes visées. 

(a) Engagement envers le Code. L’UIES et chaque affilié 
doivent fournir un exemplaire du Code à chaque personne 
visée. Les personnes visées ont le devoir et l’obligation de 
déclarer qu’elles ont reçu un exemplaire du présent Code, 
qu’elles l’ont étudié et compris et qu’elles s’engagent à le 
respecter. 

(b) Obligation de divulgation. Les personnes visées doivent di-
vulguer à la commissaire ou au commissaire à éthique de 
l’UIES ou à l’agente ou l’agent de liaison éthique de l’affilié 
(définis dans la partie F du présent Code), tout conflit 
d’intérêts ou apparence de conflit d’intérêts qui survient et 
risque de compromettre leur obligation primordiale de 
veiller aux intérêts des membres en raison d’intérêts 
concurrents, notamment des intérêts, des relations ou des 
transactions mentionnés dans le présent Code. Les con-
flits d’intérêts réels, apparents ou possibles doivent être 
divulgués au moment où les personnes visées en prennent 
conscience. 

(c) Interdict ion d’exercer une fonction au sein de l ’UIES 
ou Exc lusion 
d’un affilié. Aucune personne condamnée pour avoir 
perpétré un acte délictueux grave avec infliction de lésions 
corporelles graves ou pour avoir abusé de son poste ou de 
son emploi au sein d’un organisme syndical ou s’en être 
servi à mauvais escient dans le but de chercher à réaliser 
ou à obtenir un gain illicite au détriment des membres ne 
peut exercer la fonction de dirigeante ou dirigeant ou de 
cadre de l’UIES ou d’un affilié, à l’exception de quelques 

cas prévus dans les lois fédérales applicables.  

PARTIE C : ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES ET FINANCIÈRES 

Article 4. Obligation générale de protéger les fonds des membres et Protection 
des fonds des 

droit des membres d’examiner les documents. membres 

(a) Les actifs et les fonds d’une organisation syndicale sont 
détenus en fiducie au profit des membres.Les membres 
ont le droit de s’assurer que ces actifs et ces fonds sont 
dépensés à des fins appropriées et légitimes. Le syndicat 
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doit exercer ses fonctions de propriétaire, notamment sur 
le plan des contrats d’achat, de vente ou d’offre de 
services importants, conformément au présent Code. 
Toutes les dirigeantes, tous les dirigeants, tous les mem-
bres du conseil d’administration, tous les membres, tout 
le personnel de l’UIES et de ses affiliés, élus ou nommés, 
ont la grande obligation fiduciaire de servir honnêtement 
et loyalement les intérêts supérieurs des membres. 

(b) Conformément à l’article 201 de la Labor-Management Re-
porting and Disclosure Act, l’UIES doit, pour un motif valable, 
permettre à une personne membre d’examiner les livres, les 
registres et les comptes requis pour vérifier le rapport 
financier annuel de l’UIES présenté au ministère du Travail 
des E.U en vertu de cet article. 

(c) Un affilié constitué uniquement de membres employés par 
des organismes gouvernementaux doit permettre à une 
personne membre d’examiner le rapport financier qu’il 
présente à une agence d’État et, conformément à la loi de 
l’État et pour un motif valable, d’examiner les livres, les 
registres et les comptes requis pour vérifier son rapport 
financier. 

Article 5. Transactions et intérêts financiers interdits. Les personnes 
visées ne doivent pas, autant qu’elles sachent, détenir une propriété 
substantielle ou un intérêt financier qui contrevient à leur obligation 
fiduciaire. 

(a) Aux fins des présentes règles, une « propriété substantielle 
ou un intérêt financier >> constitue une propriété ou un 
intérêt qui contribue considérablement au bien-être 
financier de la personne ou qui permet à la personne 
d’avoir une grande incidence sur le processus décisionnel 
d’une entreprise ou de l’influencer de manière importante. 

(b) Une « propriété substantielle ou un intérêt financier >> 

n’inclut pas des actions dans un régime d’actionnariat, un 
régime de participation aux bénéfices, un régime d’action-
nariat des salariés ou une fiducie sans droit de regard. Elle 
n’interdit pas non plus aux personnes visées de détenir, par 
l’intermédiaire de fonds communs de placement ou d’un 
autre moyen de placement similaire, des actions cotées en 
bourse émises par un employeur avec lequel l’UIES ou un 
affilié entame des négociations collectives ou entretient une 
relation d’affaires ou dont l’UIES ou un affilié cherche à 
syndiquer les employées et employés, pourvu que toutes les 
transactions touchant de tels intérêts soient conformes aux 
taux et conditions établis par le marché libre. 
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(c) Il est interdit aux personnes visées de : 
(1) détenir sciemment une « propriété substantielle ou un 

intérêt financier >> dans toute entité qui entame des 
négociations collectives avec l’UIES ou un de ses affi 
liés; 

(2) prendre une décision ou chercher à influencer une 
décision ou à participer de quelque façon que ce soit à 
une décision concernant les relations de l’UIES ou d’un 
affilié avec un fournisseur, une entreprise ou une autre 
entité ou personne auprès desquels les personnes 
visées ou sa parente ou son parent, sa conjointe ou son 
conjoint ou sa ou son partenaire d’affaires détient une « 
propriété substantielle ou un intérêt financier >>; ou 

(3) s’engager avec l’UIES ou un de ses affiliés dans des 
transactions intéressées, comme l’achat ou la vente 
d’un bien à l’UIES, sans l’approbation éclairée de la 
secrétaire-trésorière internationale ou du secrétaire-
trésorier international (ou de la secrétaire-trésorière ou 
du secrétaire-trésorier de l’affilié, le cas échéant), 
obtenue à l’issue d’une divulgation complète incluant 
une évaluation indépendante de la juste valeur 
marchande du bien à acheter ou à vendre. 

(d) Afin d’assurer le respect du présent article, les personnes 
visées doivent divulguer toutes les transactions ou tous les 
intérêts visés dans le présent article, conformément à 
l’article 3(b) du présent Code. 

Article 6. Paiements et cadeaux des employeurs, des fournisseurs et 
des membres. 

(a) Les personnes visées ne doivent pas sciemment accepter de 
paiements, d’avantages ou de cadeaux d’une valeur 
financière autre que nominale dans des circonstances où un 
employeur entame ou cherche à entamer des négociations 
collectives avec l’UIES ou un de ses affiliés ou lorsqu’une 
entreprise ou un cabinet professionnel fait affaire ou 
cherche à faire affaire avec l’UIES ou un de ses affiliés. 

(1) Le présent article ne s’applique pas aux paiements et 
avantages qui sont versés aux personnes visées par des 
employeurs mentionnés au paragraphe (a) à titre de 
rémunération pour leur emploi principal régulier. 

(2) Le présent article ne s’applique pas au travail et aux 
services fournis à temps partiel aux entreprises ou aux 
employeurs mentionnés au paragraphe (a) par les 
personnes visées dans le cadre d’une transaction 
effectuée dans des conditions de concurrence normales 
ou d’un paiement normal et habituel de ce travail ou de 
ces services. 
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(3) Le présent article ne s’applique pas à la participation 
à des activités organisées par des fonctionnaires 
comportant des échanges sur des questions de 
politique publique. 

(4) Il sera considéré conforme au présent article de jeter, 
ou de placer dans un espace commun pour que les 
membres ou le personnel de bureau puissent en 
profiter, les produits périssables qui ont une valeur 
autre que nominale, mais qui sont impossibles à 
retourner, comme les denrées alimentaires. Si le 
cadeau est jeté ou savouré collectivement, il est 
recommandé d’en aviser le donateur afin de dissiper 
toute apparence de conflit d’intérêts chez une 
personne visée et éviter que cela se reproduise. 

(b) Les personnes visées ne doivent pas sciemment accepter 
de paiements ou de cadeaux personnels d’un membre 
d’une valeur financière autre que nominale en l’absence 
d’une relation personnelle distincte de la relation entre le 
syndicat et le membre. La présente disposition ne s’appli-
que pas aux contributions effectuées conformément aux 
Statuts et règlements de l’UIES pour subventionner les 
campagnes de candidats à des postes syndicaux. 

Article 7. Conversion des fonds et des biens du syndicat. Les 
personnes visées ne doivent pas utiliser, convertir ou détourner les 
fonds ou autres biens appartenant à l’UIES à des fins de bénéfices ou 
d’avantages personnels. 

Article 8. Applicabilité aux tierces parties. Les principes du présent 
Code s’appliquent aux investissements et activités des tierces parties qui 
ne sont rien d’autre qu’un subterfuge pour dissimuler les intérêts 
financiers de dirigeantes et dirigeants ou d’employées et employés de 
l’UIES ou pour contourner les normes du présent Code. 

Prêts Article 9. Certains prêts interdits. L’UIES ne doit pas consentir de prêts à 
une dirigeante ou un dirigeant, une employée ou un employé ou à une 
personne membre de leur famille qui engendre en tout temps un 
endettement total de plus de 2 000 $ de ces derniers. 
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PARTIE D : FONDS D’AVANTAGES SOCIAUX ET  
ORGANISMES CONNEXES 

Article 10. Obligations des personnes visées. 

(a) Fonds d’avantages sociaux. 

(1) Aux fins du présent paragraphe: 

a. S’entend par « fonds ou régime d’avantages sociaux » un 
fonds ou un régime de retraite, de santé ou de prestations 
sociales financé par l’UIES ou un affilié ou auquel l’UIES ou 
un affilié participent. 
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La définition de « propriété substantielle ou d’intérêt 
financier » énoncée à l’article 5 s’applique. 

(2) Les personnes visées qui assument une fonction de 
fiduciaire d’un régime ou d’un fonds d’avantages sociaux 
ou qui exercent des responsabilités ou une influence dans 
l’administration de ces derniers ne doivent pas : 
a. détenir un intérêt financier important ou entretenir de 

liens personnels compromettant avec une ou un 
gestionnaire de placements, une société d’assurance, 
une courtière ou un courtier, une consultante ou un 
consultant ou toute autre société ou personne faisant 
affaire ou cherchant à faire affaire avec le fonds ou le 
régime; 

b. accepter de paiements personnels d’une entreprise ou 
d’un cabinet professionnel qui fait affaire ou cherche 
à faire affaire avec le fonds ou le régime, autre qu’un 
paiement contractuel pour un travail effectué; ou 

c. recevoir une rémunération pour n’importe quel type de 
services à titre de représentant des employées et 
employés ou de fiduciaire désigné par le syndicat d’un 
fonds ou d’un régime, à l’exception d’un 
remboursement de dépenses raisonnables réellement et 
légitimement engagées offert pareillement aux autres 
représentants et fiduciaires, à condition que le fait pour 
une dirigeante ou un dirigeant ou une cadre ou un 
cadre, qui n’est pas une employée ou un employé à 
temps plein de l’UIES ou d’un affilié, d’être une 
employée ou un employé légalement rémunéré par un 
fonds ou un régime ne constitue pas une violation de la 
présente disposition si un tel emploi est conforme aux 
restrictions légales applicables et entièrement divulgué 
dans les rapportsappropriés. 

(3) Afin de garantir le respect du présent article, toutes les per-
sonnes visées doivent déclarer tous les intérêts, ainsi que toutes 
les transactions ou les relations visés par le présent article 
conformément à l’article 3(b) du présent Code. 

(4) Aucune personne condamnée pour un acte délictueux grave 
avec infliction de lésions corporelles graves ou pour avoir 
abusé de son poste ou de son emploi au sein d’un fonds ou 
d’un régime d’avantages sociaux des employés dans le but 
de chercher à réaliser ou à obtenir un gain il-licite au 
détriment des bénéficiaires du régime ou du fonds 
d’avantages sociaux des employés ne peut agir comme fi-
duciaire ou exercer de responsabilités dans la gestion d’un 
fonds ou d’un régime d’avantages sociaux, à l’exception de 
quelques cas prévus dans les lois fédérales applicables. 
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(b) Organismes connexes. 

(1) Aux fins du présent article, s’entend par organisme « con-nexe 
>> à l’UIES ou à un affilié un organisme 

 au sein duquel 25 % ou plus des membres du conseil 
d’administration sont des dirigeantes et dirigeants ou 
des employées et employés de l’UIES ou d’un affilié , 
ou 

 dont 50 % ou plus de son financement provient de 
l’UIES ou d’un affilié. 

(2) Les personnes visées qui assument une fonction de fiduciaire 
au sein d’un organisme connexe à l’UIES ou qui exercent 
des responsabilités ou une influence dans sa gestion doivent 
se conformer aux dispositions et doivent respecter les 
normes du Code de l’UIES lorsqu’elles agissent au nom et 
pour le compte de l’organisme connexe. 

PARTIE E : RELATIONS FAMILIALES ET PERSONNELLES 

Article 11. Objectif des règles régissant les relations familiales et 
personnelles. L’UIES n’interdit pas l’embauche de parents qualifiés de 
dirigeantes et dirigeants ou d’employées et employés actuels ou d’une 
personne avec laquelle un de ces derniers a une relation amoureuse ou 
intime. L’UIES n’interdit pas non plus de garder les fournisseurs qualifiés 
qui emploient des parents de dirigeantes et dirigeants ou d’employées et 
employés actuels de l’UIES ou des personnes avec lesquelles ces derniers 
ont des relations personnelles. 

L’UIES est toutefois consciente que l’existence de telles relations peut 
entrainer des problèmes, notamment du favoritisme ou une apparence de 
favoritisme envers les parents ou les personnes qui entretiennent des 
relations personnelles. 

Donner à ces personnes un traitement de faveur – ou donner 
l’impression qu’elles reçoivent un traitement de faveur – est contraire à nos 
principes de bonne gestion et de reddition de compte et à notre obligation 
de mener à bien les activités de l’UIES de manière responsable. Les 
dispositions de la présente partie visent à s’assurer que les relations 
familiales ou personnelles n’influencent pas les rapports professionnels 
entre les employées et employés concernés et d’autres dirigeantes et 
dirigeants, employées et employés et tierces parties. 

Article 12. Définitions. Aux fins de la présente partie : 

Définitions (a) « Parent >> signifie parent, conjointe ou conjoint, équivalent
de conjointe ou conjoint, fille, fils, grands-parents, petit-
enfants, frère, soeur, tante, oncle, nièce, neveu, cousins 
ou petits-cousins, parenté par alliance, membres d’une 
famille reconstituée, parent adoptif, enfant adoptif et tout 
autre membre du ménage de l’employée ou employé. Les 
parents des partenaires domestiques sont visés au même 
titre que les parents des conjoints. 
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(b) << Relation personnelle >> signifie une relation amoureuse ou 
intime continue, notamment, une fréquentation, une 
cohabitation, un partenaire ou un être cher. Cette 
définition s’applique sans égard au sexe, à l’identification 
ou à l’orientation sexuelles dans la relation. La présente 
restriction ne s’applique pas aux amis, aux connaissances 
ou aux anciens collègues qui ne sont pas autrement 
inclus dans le champ d’application du terme << relations 
personnelles >>. 

Article 13. Comportement interdit. Les principes généraux suivants 
s’appliqueront : 

(a) Les demandes d’emploi de parents et de personnes ayant 
une relation personnelle avec une personne visée seront 
évaluées selon les mêmes normes de compétences 
utilisées pour évaluer les autres candidats. La 
transmission à l’autorité d’embauche appropriée de 
demandes au nom de personnes qui ont une relation 
familiale ou personnelle ne constitue pas en soi une 
tentative d’influencer les décisions d’embauche. Une plus 
grande participation au processus de demande pourrait, 
toutefois, être jugée inappropriée. 

(b) Les personnes visées ne prendront pas de décision d’em-
bauche concernant leurs parents ou les personnes avec 
lesquelles elles entretiennent des relations personnelles, 
ou n’essaieront pas d’influencer les décisions d’embauche 
prises par d’autres. 

(c) Les employées et employés de supervision ne doivent pas 
superviser directement un parent ou une personne avec 
laquelle ils entretiennent une relation personnelle. En l’ab-
sence d’un lien hiérarchique direct ou d’une relation entre 
supérieur et subordonné, les parents ou les employées et 
les employés qui ont des relations familiales ou person-
nelles peuvent généralement travailler dans le même ser-
vice, pourvu qu’il n’existe pas de problèmes opérationnels 
particuliers. 

(d) Les personnes visées ne doivent pas prendre de décisions 
ou participer ou contribuer aux décisions prises par d’autres 
relativement à l’emploi de parents ou d’employées et 
employés avec lesquels elles entretiennent des relations 
personnelles, même si elles ne supervisent pas directement 
ces personnes. Les décisions que les personnes visées n’ont 
pas le droit de prendre ont trait, entre autres, à 
l’embauche, aux salaires, aux heures, aux avantages 
sociaux, aux tâches, aux évaluations, à la formation, aux 
sanctions, aux propositions et aux transferts. 

(e) Afin de garantir le respect du présent article, toutes les 
personnes visées doivent divulguer au commissaire à 
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éthique de l’UIES ou à l’agente ou agent de liaison éthique de 
l’affilié, selon le cas, toutes relations visées par le présent article 
conformément à l’article 3(b) du présent Code. 

PARTIE F : APPLICATION 

Article 14. Conseillère ou conseiller en éthique. Le poste de 
conseillère ou conseiller en éthique est créé afin de fournir une aide 
indépendante à l’UIES dans la mise en œuvre et l’application du Code. La 
conseillère ou le conseiller en éthique est une personne d’une intégrité et 
d’une réputation irréprochables, qui possède de préférence de 
l’expérience en éthique, en application des lois et dans les rouages du 
mouvement syndical. La conseillère ou le conseiller en éthique offre des 
services contractuels et ne doit pas être une employée ou un employé du 
syndicat international ou d’un de ses affiliés. La conseillère ou le 
conseiller en éthique est nommé par la présidente internationale ou le 
président international et confirmé dans ses fonctions par le Conseil 
exécutif international. La présidente internationale ou le président 
international, la secrétaire-trésorière internationale ou le secrétaire-
trésorier international et le Conseil exécutif international de l’UIES 
peuvent soumettre au conseiller en éthique des questions relatives à 
l’éthique pour examen ou conseil, conformément aux articles 22 et 23. 

Article 15. Commissaire à l’éthique. Le poste de commissaire à 
l’éthique de l’UIES est créé pour superviser la mise en œuvre et 
l’application du Code et les efforts constants visant à renforcer la culture 
éthique dans l’ensemble du syndicat. La ou le commissaire à l’éthique est 
chargé de fournir une aide au syndicat international et à ses affiliés sur 
des questions et des préoccupations relatives au Code et à la culture 
éthique. Il lui incombe de diriger la formation des dirigeantes et dirigeants 
et du personnel de l’UIES et des affiliés sur le Code et la culture éthique, 
de répondre aux préoccupations et aux plaintes en matière d’éthique, 
conformément aux articles 17 à 23, de recevoir les divulgations de confl 
its d’intérêts et de résoudre lesdits conflits, d’aider la conseillère ou le 
conseiller en éthique et de fournir, au besoin, d’autres types de soutien au 
programme global d’éthique de l’UIES. La ou le commissaire à l’éthique, 
en concertation avec le Conseiller en éthique, présente tous les ans un 
rapport au Conseil exécutif international de l’UIES dans lequel elle ou il 
résume les activités de conformité, de formation, d’application, de 
développement d’une culture éthique, et autres activités connexes et 
formule des recommandations de modifications au programme d’éthique 
qui, selon elle ou lui, en amélioreraient l’efficacité. La ou le commissaire à 
l’éthique peut également procéder à des examens périodiques afin de 
vérifier la conformité avec le présent Code et de déterminer si les 
partenariats, les coentreprises et les ententes avec les organismes de 
gestion respectent le présent Code, sont correctement consignés, reflètent 
un investissement ou un paiement raisonnable pour des biens et services, 
servent les objectifs d’exonération d’impôt de l’UIES et ne se traduisent 
pas en avantages personnels inadmissibles ou en transactions octroyant 
des 
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avantages indus. La ou le commissaire à l’éthique sera une employée ou 
un employé du Service juridique de l’UIES. 

Article 16. Agente ou agent de liaison éthique des affiliés. Chaque 
affilié doit nommer une agente ou un agent de liaison qui sera disponible 
pour orienter ou conseiller en matière d’éthique. Elle ou il servira de 
principal contact de l’affilié avec la ou le commissaire à l’éthique du syndicat 
international, aidera à la mise en application du Code, supervisera la 
prestation de formations sur l’éthique, aidera l’affilié à renforcer sa culture 
éthique et agira comme leader en éthique au sein de l’affilié. 

(a) Les présidentes et présidents, les premières dirigeantes et 
premiers dirigeants, les secrétaires-trésorières et 
secrétaires-trésoriers, les directrices financières et les di-
recteurs financiers, les cheffes et chefs du personnel et les 
personnes occupant des postes équivalents ne peuvent pas 
exercer la fonction d’agente ou d’agent de liaison éthique. 

(b) Les affiliés sont invités à envisager une rotation périodique 

au poste d’agent de liaison éthique, à moins de problèmes Rotation 
opérationnels, afin de développer un vaste leadership en 
éthique en leur sein. Les affiliés doivent aviser la ou le com-  
missaire à l’éthique de l’UIES de la nomination d’agentes 
et d’agents de liaison éthique ou de toute vacance à ce 
poste dès que possible. 

(c) Les agentes et agents de liaison éthique recevront 
régulièrement une formation spécifique à leur fonction de Formation  
la part du syndicat international. Les affiliés doivent faire tout 
leur possible pour assurer la participation de leurs agentes et 
agents de liaison éthiques à cette formation. 

Article 17. Plaintes. 

(a) Un ou une membre ou une personne visée peut déposer 
une plainte par écrit à propos de toutes violations 
alléguées du Code. Les plaintes et les préoccupations 
verbales doivent être mises par écrit pour être traitées 
comme plaintes. Les plaintes doivent être signées ou 
contenir le nom de la plaignante ou du plaignant et 
doivent rester confidentielles en vertu de l’article 24. 
Les plaintes alléguant une violation du Code ne doivent 
pas être traitées en vertu des statuts et règlement de 
l’UIES ou des affiliés à moins qu’elles allèguent 
également des violations de ces derniers. 

(b) Le syndicat international doit afficher les coordonnées 
de la personne chargée de recevoir les plaintes d’ordre 
éthique sur le site Web de l’UIES et doit fournir ses 
coordonnées sur demande. 

(c) Chaque affilié doit transmettre à son personnel et à ses 
membres les coordonnées de son agente ou agent de 
liaison éthique. 
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Article 18. Plaintes traitées par le syndicat international. Les 
plaintes alléguant une violation du Code déposées auprès du syndicat 
international ou de la conseillère ou du conseiller en éthique seront 
d’abord transmises à la commissaire ou au commissaire à l’éthique de 
l’UIES. La ou le commissaire à l’éthique examinera les plaintes d’ordre 
éthique présentées au syndicat international et y répondra à sa 
discrétion, notamment en fournissant des conseils ou des orientations, 
en les réglant de manière informelle, en orientant les personnes 
concernées vers des ressources externes au bureau d’éthique et en les 
référant à la conseillère ou au conseiller en éthique ou à l’affilié pour 
un traitement plus poussé. La personne qui dépose la plainte doit être 
avisée de ce qu’il advient de sa plainte, le cas échéant, à la discrétion 
de la commissaire ou du commissaire à l’éthique, mais dans tous les 
cas lorsque de la décision définitive est rendue. 

Article 19. Plaintes traitées par l’affilié et avis à la commissaire ou au 
commissaire à l’éthique. Les plaintes d’ordre éthique soulevées ou 
transmises à un affilié doivent faire l’objet d’une enquête de l’affilié 
concerné et, le cas échéant, peuvent constituer le fondement de mesures 
disciplinaires envers une employée ou un employé ou d’accusations 
formelles portées devant un jury au sein du syndicat, conformément aux 
exigences énoncées dans les statuts et règlements de l’affilié ou de 
l’UIES. La ou le commissaire à l’éthique peut conseiller un affilié sur des 
questions relatives à l’enquête, et au traitement des plaintes et des 
accusations alléguant une violation du Code. Lorsqu’une plainte concerne 
une présidente ou un président, une dirigeante principale ou un dirigeant 
principal, une cheffe ou un chef du personnel, une secrétaire-trésorière 
ou un secrétaire-trésorier, une directrice ou un directeur des finances ou 
une personne occupant un poste équivalent, l’affilié doit en aviser la ou 
le commissaire à l’éthique dès que possible. La ou le commissaire à 
l’éthique peut consulter la conseillère ou le conseiller en éthique sur toute 
question transmise par un affilié. 

Article 20. Absence de coopération et plaintes de mauvaise foi. Le 
refus injustifié d’une personne visée de coopérer pleinement dans le 
cadre d’un procès ou d’une enquête portant sur une plainte éthique ou 
une violation alléguée du présent Code constituera une autre violation du 
présent Code. L’UIES se réserve le droit, sous réserve d’un avis, d’une 
enquête et d’un processus en bonne et due forme, de sanctionner les 
personnes qui font des plaintes, des enquêtes ou des rapports sciemment 
faux, diffamatoires, malveillants ou de mauvaise foi. 

Article 21. Compétence de première instance. 

(a) Demandes pour assumer la compétence de première instance. 
Une personne membre, une dirigeante ou un dirigeant ou 
une personne membre du conseil exécutif de l’affilié peut 
demander que la présidente internationale ou le président 
international assume la compétence de première instance, 
en vertu de l’article 2(f) du chapitre XVII des Statuts et 
règlements de l’ UIES, si elle ou il estime que les accusations 
internes formelles portées contre une 
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personne visée, alléguant également des violations du 
présent Code, supposent une situation qui peut gravement 
nuire aux intérêts de l’affilié ou du syndicat international 
ou que la procédure d’audience de l’affilié ne protègera 
pas complètement les intérêts de l’affilié, d’une dirigeante 
ou d’un dirigeant ou d’une personne membre. 

(b) Prise en charge de la compétence de première instance par 
la présidente internationale ou le président international. 
Conformément à l’article 2(f) du chapitre XVII des Statuts 
et règlements de l’UIES, la présidente internationale ou le 
président international peut, à sa discrétion, assumer la 
compétence de première instance pour examiner les 
accusations internes formelles alléguant également des 
violations du présent Code si elle ou il croit, à la suite 
d’une enquête, que les accusations portées contre une 
personne visée supposent une situation qui peut 
gravement nuire aux intérêts de l’affilié ou du syndicat 
international. La présidente internationale ou le président 
international peut, à sa discrétion, en saisir la conseillère 
ou le conseiller en éthique afin qu’elle ou il formule une 
recommandation relativement à une possible prise en 
charge de la compétence de première instance. 

Article 22. Transmission des accusations formelles à la conseillère ou 
au conseiller en éthique. Si des accusations internes formelles déposées 
au syndicat international en vertu de l’article 3 du chapitre XVII des 
Statuts et règlements de l’UIES allèguent également une violation du 
Code par une dirigeante ou un dirigeant ou une personne membre du 
Conseil exécutif du syndicat international ou d’un affilié, lesdites 
accusations peuvent être transmises à la conseillère ou au conseiller en 
éthique pour examen et recommandations. 

Article 23. Examen des plaintes par la conseillère ou le conseiller en 
éthique. 

(a) Si après un examen des allégations de violations du Code 
d’une plainte ou d’une accusation formelle, la conseillère 
ou le conseiller en éthique découvre que les accusations 
sont fondées ou justifient une enquête plus approfondie, 
elle ou il recommandera la prise de mesures ou proposera 
un plan d’action au syndicat international en réponse à la 
plainte ou aux accusations, notamment ce qui suit : 

(1) une enquête plus poussée par le personnel de l’UIES ou 
par une ou un ou des enquêteurs externes; 

(2) le dépôt d’une accusation formelle en vertu du chapitre XVII 
des Statuts et règlements de l’UIES; 

(3) la prise en charge de la compétence de première 
instance par la présidente internationale ou le 
président international conformément à l’article 2(f) 
du chapitre XVII des Statuts et règlements de l’UIES; 
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(4) la désignation d’une agente ou d’un agent d’audience 
externe pour mener un procès en vertu de l’article 3 du 
chapitre XVII des Statuts et règlements de l’UIES; 

(5) une mesure disciplinaire contre les employées et 
employés visés; 

(6) une sanction à l’égard des dirigeantes et dirigeants ou 
membres accusés dans le cadre de poursuites 
officielles; et 

(7) toute autre mesure jugée appropriée, à la discrétion de la 
conseillère ou du conseiller en éthique. 

(b) Si la conseillère ou le conseiller en éthique conclut, après 
avoir examiné les allégations de violations au Code, que 
ces dernières sont sans fondement ou qu’une enquête 
plus approfondie n’est pas nécessaire, elle ou il doit en 
aviser le syndicat international. 

PARTIE G : PROTECTION DES DÉNONCIATRICES ET 
DES DÉNONCIATEURS 

Article 24. Confidentialité. L’UIES fera tout son possible pour 
assurer la confidentialité de l’identité de la ou des personnes soulevant 
une préoccupation éthique, effectuant une enquête, rédigeant un 
rapport ou déposant une plainte en vertu du Code à moins que la 
divulgation n’ait été autorisée par la plaignante ou qu’elle soit 
nécessaire pour que l’UIES s’acquitte de ses obligations fiduciaires ou 
juridiques. L’UIES traitera également les communications relatives aux 
plaintes ou aux préoccupations d’ordre éthique avec le plus de 
confidentialité et de discrétion possibles, pourvu qu’elle puisse mener 
une enquête approfondie et impartiale, s’acquitter de ses obligations 
fiduciaires et juridiques et examiner ses activités lorsque nécessaire. 

Article 25. Pas de représailles. L’UIES invite tous les dirigeantes, 
dirigeants, employées et employés à porter à l’attention du syndicat les 
préoccupations d’ordre éthique et les plaintes alléguant une violation du 
Code, comme énoncé plus en détail dans la partie précédente. 

(a) L’UIES interdit formellement toutes représailles contre les 
personnes visées et les membres qui : 

(1) formulent des plaintes, rédigent des rapports et 
mènent des enquêtes de bonne foi en vertu du 
présent Code; 

(2) s’opposent à toute pratique interdite par le Code; 

(3) donnent des preuves, un témoignage ou des 
renseignements dans le cadre de toute enquête ou de 
tout processus d’application du Code ou y coopèrent d’une 
quelque autre façon; et 

(4) participent d’une quelque autre façon au processus 
d’application énoncé dans la partie F ci-dessus. 

Sans fondement 

Dénonciatrices et 
dénonciateurs 
Confidentialité

Interdiction de 
représailles 

 



Contre les 
agentes et agents 
de liaison 
éthiques 

R a p p o r t  

UIES 2016 69 

(b) Plus particulièrement, l’UIES ne tolèrera aucune forme de 
représailles contre les agentes et agents de liaison éthiques des 
affiliés pour avoir assumé leurs responsabilités. 

(c) Tout acte de représailles allégué doit être immédiatement 
rapporté à la ou au commissaire à l’éthique de l’UIES ou à 
l’agente ou agent de liaison éthique de l’affilié qui réagiront 
rapidement. 


